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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ

ARRÊTÉ CONJOINT ARS N° 2024-4584 / CD N° 2024-5455 portant extension de 2 places d’accueil 
de jour  pour  personnes  présentant  une déficience intellectuelle,  du FAM ARC EN CIEL  situé à 
Romilly-sur-Seine, géré par la FEDERATION DES APAJH

ARRÊTÉ CONJOINT ARS N° 2025-0590 / PDS n°342 du 27 FEVRIER 2025  portant extension de 5 
places d’hébergement complet  internat  pour personnes présentant une déficience motrice,  de 
l’EAM « LA BELLE AU BOIS DORMANT », situé à EPINAL, géré par l’APF FRANCE HANDICAP

Décision ARS Grand Est n° 2025-0077 du 27/02/2025  Portant autorisation d’exercer l’activité de 
soins de neurochirurgie par le CHU de Reims sur le site de l’American Memorial Hospital

Décision ARS Grand Est n° 2025-0078 du 27/02/2025 Portant autorisation d’exercer l’activité de 
soins de neurochirurgie par le CHU de Reims sur le site de l’Hôpital Robert Debré – Christian Cabrol

Décision  ARS  Grand  Est  n°  2025-0079  du  27/02/2025 Portant  autorisation  de  changement 
d’implantation de l’activité de soins de neurochirurgie du CHU de Reims (FINESS EJ : 510000029) du 
site de l’Hôpital Maison Blanche (FINESS ET : 510004302) vers le site de l’Hôpital Robert Debré – 
Christian Cabrol à Reims (FINESS ET : 510002447)

ARRÊTÉ ARS N° 2024-3910 du 18 OCTOBRE 2024 portant modification de la DECISION ARS Grand 
Est n ° 2020-1407 du 29 octobre 2020 portant cession des autorisations relatives au CMPP de Nancy 
et ses annexes de Lunéville, Baccarat et Pont-à-Mousson détenues par les PEP54 ; au CMPP de Metz 
et son antenne de Metz Borny ; au CMPP Nord Moselle ; au BAPE ; à l'IES de Metz et son antenne de 
Thionville ; au SESSAD de l'IES et ses antennes de Freyming-Merlebach et Thionville ; au SESSAD du 
Graouilly détenues par les PEP 57 ; au CMPP d'Epinal et son annexe de Neufchâteau détenue par Les 
PEP 88 au profit de l'association territoriale des PEP LOR'EST sise 8 rue Thomas Edison 57070 METZ

ARRÊTÉ ARS N° 2024-3827 du 15 OCTOBRE 2024 portant modification de l’arrêté ARS n° 2023-3971 
du 31 juillet 2023 portant création d’une Unité d’Enseignement Maternelle de 7 places pour enfants 
présentant  des  troubles  du  spectre  de  l’autisme,  par  extension  de  l’IME  DASCA  ADELE  DE 
GLAUBITZ situé à Strasbourg, géré par l’Association Adèle de Glaubitz

ARRÊTÉ ARS N° 2025-0306 du 17 JANVIER 2025 portant extension de 6 places en milieu ordinaire 
pour personnes présentant des troubles du spectre de l’autisme du SESSAD DEFICIENTS AUDITIFS 
situé à BAR LE DUC, géré par l’ASS PUPILLES ENSEIGNEMENT PUBLIC

ARRÊTÉ ARS N° 2025-0473 du 5 FEVRIER 2025 portant extension de 3 places d’accueil de jour pour 
personnes présentant une déficience motrice, de la MAS "CAPS" située à Châlons-en-Champagne, 
gérée par le CAPS



Décision ARS Grand Est n° 2025-0088 Portant rectification d’une erreur matérielle dans la décision 
ARS  Grand  Est  n°  2024-1825  du  25  novembre  2024  portant  autorisation  d’exploiter  des 
équipements matériels lourds d’imagerie en coupes utilisés à des fins de radiologie diagnostique par 
l’établissement SAS IM2S MEINAU sur le site Imagerie Médicale Sport Santé Meinau

DÉCISION ARS Grand Est n°2025-0076 du 26 février 2025 Portant approbation de l’avenant n°8 à la 
convention constitutive du Groupement de Coopération Sanitaire de Moyens du Kemberg

ARRÊTÉ ARS Grand Est n° 2025-0599 modifiant l’arrêté ARS n°2024-3229 du 02/09/2024 instituant 
la  composition  de  la  commission  d’évaluation  des  besoins  en  formation  et  de  la  commission 
régionale – formation en vue de l’agrément et formation en vue de la répartition- du troisième cycle 
des études spécialisées pharmaceutiques

Arrêté n° 2025-0379 Portant programmation des évaluations de la qualité des établissements et 
services sociaux et médico-sociaux relevant du d) de l’article L. 313-3 du code de l’action sociale et 
des familles pour les années 2024 à 2029, conformément aux articles L.  312-8 et D. 312-204 du 
même code

Arrêté n° 2025-0380  Portant programmation des évaluations de la qualité des établissements et 
services sociaux et médico-sociaux relevant du d) de l’article L. 313-3 du code de l’action sociale et 
des familles pour les années 2024 à 2029, conformément aux articles L.  312-8 et D. 312-204 du 
même code

Décision 2025-0002 concernant Eve KUBICKI à la Clinique de l’Orangerie ;

Décision 2025-0071 concernant KHER Francine pour le CH de Vitry le François

Décision 2025-0072 concernant KUNTZ Damien pour le CHMM

Décision 2025-0082 concernant DITGEN André pour le CHS de Jury

Décision 2025-0084 concernant WOHLHUTER Daniel pour la Clinique de l’Orangerie

Décision 2025-0089 concernant REVERSAT François par le CHS de Fains-Véel

Décision 2025-0092 concernant BALTHAZARD Annie pour l’HAD Centre Alsace

Décision 2025-0087 concernant MEYER MEURET Christine pour l’ICANS (Centre Paul Strauss)

ARRÊTÉ ARS Grand Est n° 2025-0596 du 3 mars 2025 modifiant la composition nominative du 
conseil de surveillance du Centre Hospitalier de BRUYERES

ARRÊTÉ habilitation 2025-0602, relatif à l’habilitation de Mme BONNE

ARRÊTÉ habilitation 2025-0603, relatif à l’habilitation de M. DUMANGET

ARRÊTÉ habilitation 2025-0604, relatif à l’habilitation de M. TUFFIN

DÉCISION ARS N°2025-0091 DU 04/03/2025 relative à la désignation des représentants des usagers 
à la commission des usagers (CDU) du Centre hospitalier intercommunal Lauter Wissembourg

DÉCISION ARS N°2025-0090 DU 04/03/2025 relative à la désignation des représentants des usagers 
à la commission des usagers (CDU) du Groupement de Coopération Sanitaire Plateforme d'Aval sur 
le Territoire Champagne Sud

DIRECTION INTERRÉGIONALE DES SERVICES PÉNITENTIAIRES

Arrêté  n°  2025/01  du  04  mars  2025 portant  subdélégation  de  signature  par  monsieur  Renaud 
SEVEYRAS,  directeur  interrégional  des  services  pénitentiaires  du  grand  est  en  qualité  de 
représentant du pouvoir adjudicateur et en qualité d’ordonnateur secondaire délégué des recettes 
et  des  dépenses  imputées  aux  titres  2  et  hors  titre  2  du  budget  opérationnel  du  programme 
107 « Administration Pénitentiaire 

Décision de nomination de Monsieur Saïd KABA en qualité de chef d’établissement par intérim

Décision de délégations de signature pour le siège de la DISP du Grand-Est en date du 05/03/2025



DIRECTION RÉGIONALE DE L’ALIMENTATION, DE L’AGRICULTURE ET DE LA FORÊT

Arrêté DRAAF-GRAND EST/SRFD/2025-28 du 28 janvier 2025 modifiant l’arrêté DRAAF-GRAND-
EST/SRFD/2023-29 portant composition de la commission consultative paritaire régionale Grand Est

Décision  DRAAF-GRAND  EST/SRFD/2025-2  du  28  janvier  2025 modifiant  la  décision  DRAAF-
GRAND EST/SRFD/2023-1 portant composition de la commission régionale de suivi des conditions 
d’emploi des personnels contractuels sur budget de CFA et CFPPA Grand Est.

CENTRE HOSPITALIER RÉGIONAL UNIVERSITAIRE

Décision 2025-DG15 portant délégation de signature du directeur par intérim de l’EHPAD de Faulx

COMMISSARIAT DU MASSIF DES VOSGES

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2025 / 070 portant modification de l’arrêté n° 2024/067 du 26 février 
2024 et désignant les membres du Comité de massif des Vosges
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Nouvelle-

Aquitaine 

  

Décision ARS Grand Est n° 2025-0088 
Portant rectification d’une erreur matérielle dans la décision ARS Grand Est n° 2024-1825 du 25 

novembre 2024 portant autorisation d’exploiter des équipements matériels lourds d’imagerie en coupes 
utilisés à des fins de radiologie diagnostique par l’établissement SAS IM2S MEINAU sur le site Imagerie 

Médicale Sport Santé Meinau (FINESS EJ : à créer – FINESS ET : à créer) 
 

La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 
VU le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs 
aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines activités de soins et 
des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ; 
 
VU l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de 
soins et des équipements matériels lourds ; 
 
VU le décret n° 2022-1237 du 16 septembre 2022 modifié relatif aux conditions d’implantation des équipements 
matériels lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ; 
 
VU le décret n° 2022-1238 du 16 septembre 2022 modifié relatif aux conditions de fonctionnement des 
équipements matériels lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;  
 
VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL en qualité 
de Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Grand Est ;  
 
VU l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation d'activité de 
soins et équipements matériels lourds ; 
 
VU l’arrêté du 16 septembre 2022 fixant, pour un site autorisé, le nombre d’équipements d’imagerie en coupes 
en application du II de l’article R. 6123-161 du Code de la santé publique ; 
 
VU l’arrêté 2023-5462 en date du 30 octobre 2023 portant délimitation des zones du schéma régional de santé 
du Grand Est donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements matériels lourds ; 
 
VU l’arrêté 2023-5463 en date du 30 octobre 2023 portant approbation du Schéma Régional de Santé et du 
Programme Régional d’Accès à la Prévention et aux Soins des Personnes les plus Démunies 2023-2028 ;  
 
VU l’arrêté ARS Grand Est n° 2024-0255 en date du 10 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes 
d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, et prévoyant notamment 
l’ouverture d’une fenêtre pour les équipements matériels lourds du 1er avril 2024 au 1er juin 2024 ;  
 
VU l’arrêté ARS Grand Est n° 2024-1181 en date du 14 mars 2024 fixant le bilan quantitatif de l’offre pour la 
période de dépôt des demandes d’autorisation des activités de soins ouverte du 1er avril 2024 au 1er juin 2024 
pour la région Grand Est ; 
 
VU la décision ARS Grand Est n° 2024-1825 du 25/11/2024 portant autorisation d’exploiter des équipements 
matériels lourds d’imagerie en coupes utilisés à des fins de radiologie diagnostique par l’établissement SAS 
IM2S MEINAU sur le site Imagerie Médicale Sport Santé Meinau (FINESS EJ : à créer – FINESS ET : à créer) ;  
 
VU le dossier déposé par la SAS IM2S MEINAU (FINESS EJ : à créer), visant à obtenir l’autorisation d’exploiter 
des équipements de matériels lourds de radiologie diagnostique sur le site Imagerie Médicale Sport Santé 
Meinau (FINESS ET : à créer) sis 200 Avenue de Colmar – 67100 STRASBOURG ; 
 
VU l’avis de la Commission Spécialisée de l’Organisation des Soins lors de sa séance du 1er octobre 2024 ; 
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Considérant l’erreur matérielle portant sur le futur site d’exercice qui entache la décision ARS Grand Est n° 
2024-1825 du 25/11/2024 portant autorisation d’exploiter des équipements matériels lourds d’imagerie en 
coupes utilisés à des fins de radiologie diagnostique par l’établissement SAS IM2S MEINAU sur le site Imagerie 
Médicale Sport Santé Meinau (FINESS EJ : à créer – FINESS ET : à créer) en ce que l’adresse précisé n’est 
pas celle mentionnée dans le projet du le dossier d’autorisation ; 
 
Considérant qu’il convient de rectifier cette erreur,   
 
 

 
DECIDE 

 

 

 
Article 1 L’article 1er de la décision ARS Grand Est n° 2024-1825 du 25/11/2024 portant autorisation 

d’exploiter des équipements matériels lourds d’imagerie en coupes utilisés à des fins de radiologie 
diagnostique par l’établissement SAS IM2S MEINAU sur le site Imagerie Médicale Sport Santé 
Meinau (FINESS EJ : à créer – FINESS ET : à créer) est modifié comme suit :  

 
« La SAS IM2S MEINAU (FINESS EJ : à créer) est autorisée à exploiter des équipements 
matériels lourds d’imagerie en coupes utilisés à des fins de radiologie diagnostique visés au 2° de 
l’article R. 6122-26 du Code la santé publique sur le site Imagerie Médicale Sport Santé Meinau 
(FINESS ET : à créer) sis 200 Avenue de Colmar – 67100 STRASBOURG dans les conditions 
suivantes : 

 
- Un appareil d'imagerie par résonance magnétique nucléaire à utilisation médicale ».  

 
 
Article 2  Les autres dispositions de la décision ARS Grand Est n° 2024-1825 du 25/11/2024 portant 

autorisation d’exploiter des équipements matériels lourds d’imagerie en coupes utilisés à des fins 
de radiologie diagnostique par l’établissement SAS IM2S MEINAU sur le site Imagerie Médicale 
Sport Santé Meinau (FINESS EJ : à créer – FINESS ET : à créer) restent inchangées.  

 
 
Article 3 La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification. La juridiction peut notamment 
être saisie via une requête remise ou envoyée au greffe du tribunal administratif ou aussi par 
l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.   

 
 
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Grand Est.  
 
 
 
 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est 
 
 
 
Dr Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
La Directrice Générale,
Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL
Nancy le 03/03/2025

http://www.telerecours.fr/
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ARRETE ARS Grand Est n° 2025-0599 

modifiant l’arrêté ARS n°2024-3229 du 02/09/2024 instituant la composition de la commission 
d’évaluation des besoins en formation et de la commission régionale – formation en vue de 
l’agrément et formation en vue de la répartition- du troisième cycle des études spécialisées 

pharmaceutiques 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

Vu  le code de la santé publique ; 

Vu  le code de l’éducation ; 

Vu l'arrêté du 31 octobre 2008 fixant la liste des diplômes d'études spécialisées de pharmacie tel que 
modifié ; 

Vu  le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

Vu l’arrêté du 8 avril 2013 relatif au régime des études en vue du diplôme d'Etat de docteur en pharmacie tel 
que modifié ; 

Vu  le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 
délimitation des régions ; 

Vu  l’arrêté du 4 octobre 2019 portant organisation du troisième cycle long des études pharmaceutiques tel 
que modifié ; 

Vu  le décret n° 2019-1022 du 4 octobre 2019 portant modification du troisième cycle long des études 
pharmaceutiques ; 

Vu  l’arrêté du 13 décembre 2019 portant détermination des régions d'internat de pharmacie tel que modifié ; 

Vu  le décret du 21 mai 2024, portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL en 

qualité de directrice générale de l’agence régionale de Santé Grand Est ; 

Vu  l’arrêté ARS n°2024-5043 du 30 décembre 2024 portant délégation de signature de la directrice générale 
de l’agence régionale de santé Grand Est aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de 
l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 

 

 

Considérant la désignation par l'organisation représentative des étudiants de troisième cycle en pharmacie d’un 
représentant étudiant par centre hospitalier universitaire de la région Grand Est, inscrit dans la spécialité pour 
l’année universitaire 2024-2025. 
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ARRETE 

 

 
Article 1  

En application de l’article 15 de l’arrêté du 4 octobre 2019 portant organisation du troisième cycle long des études 
pharmaceutiques, il est institué au niveau de chaque région, deux commissions : 

1° Une commission d’évaluation des besoins en formation ; 

2° Une commission qui se réunit en deux formations : une formation en vue de l’agrément des lieux de stage 
et une formation en vue de leur répartition. 

La composition des commissions régionales pour le diplôme d’études spécialisées (DES) en Pharmacie instituées 
est annexée au présent arrêté : 

- Annexe 1 : Composition de la commission régionale d’Evaluation des Besoins de Formation (CEBF). 

- Annexe 2 : Composition de la commission régionale réunie en formation en vue de l’agrément, dite 
commission d’agrément. 

- Annexe 3 : Composition de la commission régionale réunie en formation en vue de la répartition, dite 
Commission d’Ouverture des Postes (COP) 

 
Article 2 :  

En application des articles 18 et 29 de l’arrêté du 4 octobre 2019 portant organisation du troisième cycle long des 
études pharmaceutiques, les commissions prévues à l’article 1 du présent arrêté sont créées pour une durée 
maximale de cinq ans, conformément aux disposition de l’article R. 133-2 du code des relations entre le public et 
l’administration. 

 
Article 3 :  

En application des articles 18 et 29 de l’arrêté du 4 octobre 2019 portant organisation du troisième cycle long des 
études pharmaceutiques, la durée du mandat des membres de la commission d’évaluation des besoins de 
formation et de la commission régionale dans sa formation en vue de l’agrément des lieux de stage et dans sa 
formation en vue de leur répartition est de cinq ans, renouvelable à compter du 12 juillet 2021, date de création de 
l’arrêté ARS 2021-2749 instituant la composition de ses commissions. 

Cette disposition ne s’applique pas aux représentants étudiants qui sont nommés pour une durée d’une année 
renouvelable, sous réserve de leur maintien sous le statut au titre duquel ils sont désignés. 

Lorsque la défaillance d'un membre ou de son suppléant survient avant l'expiration de la période pour laquelle il a 
été nommé, il est pourvu à son remplacement pour la durée du mandat restant à courir par une personne désignée 
dans les mêmes conditions jusqu'au prochain renouvellement. 

 
Article 4 :  

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif compétent dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification. La juridiction peut notamment être saisie via une requête remise 
ou envoyée au greffe du tribunal administratif ou aussi par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du 
site www.telerecours.fr. 

  
 

  

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Pour la directrice générale et par délégation - Le Responsable du
Departement Ressources Humaines en Sante,
Jean-Michel BAILLARD
Nancy le 04/03/2025

http://www.telerecours.fr/
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Annexe 1 

Composition de la commission régionale d’Evaluation des 
Besoins de Formation (CEBF) 

En application de l’article 16 de l’arrêté du 4 octobre 2019 portant organisation du troisième cycle long des études 
pharmaceutiques, la commission régionale d’évaluation des besoins en formation comprend les membres 
suivants, présents ou représentés : 

Avec voix délibérative : 

1° Monsieur le Professeur Raphaël DUVAL, président de la commission, doyen de la Faculté de 
Pharmacie de la subdivision de Nancy, désigné parmi les différents directeurs d'unités de formation et de 
recherche dans la région Grand Est; 

2° Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL, directrice générale de l’Agence Régionale de Santé 
Grand Est ou son représentant ; 

3° Madame le Professeur Béatrice DEMORÉ, coordonnatrice régionale de la spécialité; 

4° Madame Christelle MERLIN, pharmacien en chef, praticien des armées, nommé par décision de 
l'autorité militaire, lorsque des hôpitaux des armées ou d'autres éléments du service de santé des armées 
mentionnés à l'article L. 6147-7 du code de la santé publique relèvent de la région ; 

5° Les coordonnateurs locaux de spécialité : 

- Madame le Professeur Béatrice DEMORÉ, coordonnateur de la spécialité pour la subdivision de 
Nancy, 

- Madame le Professeur Geneviève UBEAUD-SEQUIER, coordonnateur de la spécialité pour la 
subdivision de Strasbourg, 

- Monsieur le Professeur Florian SLIMANO, coordonnateur de la spécialité pour la subdivision de 
Reims ; 

6° Les présidents de commission médicale d'établissement des centres hospitaliers universitaires de la 
région Grand Est ; 

- Monsieur le Professeur Marc DEBOUVERIE, président de la commission médicale d'établissement 
du centre hospitalier régional universitaire de Nancy, 

- Monsieur le Professeur Carl ARNDT, président de la commission médicale d'établissement du 
centre hospitalier universitaire de Reims, 

- Monsieur le Professeur Emmanuel ANDRES, président de la commission médicale 
d'établissement du centre hospitalier universitaire de Strasbourg ; 

7° Un représentant étudiant par centre hospitalier universitaire de la région Grand Est, inscrit dans la 
spécialité et désigné par l'organisation représentative des étudiants de troisième cycle en pharmacie : 

- Madame Ségolène PITZ, représentante des étudiants du centre hospitalier régional universitaire de 
Nancy, 

- Madame Carol'ann HIRET, membres titulaires, et Madame Chloé DARNIS, membre suppléant, 
représentantes des étudiants du centre hospitalier universitaire de Reims, 

- Mesdames Inès ERCAN et Camille COMTE, Monsieur Pierre DRONSART, représentants des 
étudiants du centre hospitalier universitaire de Strasbourg ; 
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Avec voix consultative : 

1° Les directeurs généraux des centres hospitaliers universitaires de la région Grand Est et un directeur 
d’un centre hospitalier de la région, proposé par les organisations représentatives de ces établissements 
dans la région : 

- Monsieur Arnaud VANNESTE, directeur général du centre hospitalier universitaire régional de 
Nancy ou son représentant, 

- Madame Laetitia MICAELLI-FLEDER, directrice générale du centre hospitalier universitaire de 
Reims ou son représentant, 

- Monsieur Salir HENNI, directeur général du centre hospitalier universitaire de Strasbourg ou son 
représentant, 

et 

- Monsieur Jean-Michel SCHERRER, directeur des Hôpitaux Civils de Colmar, proposé par 
l'organisation ou les organisations représentatives de ces établissements dans la région Grand Est ; 

2° Monsieur le Docteur Christian BARTH, représentant désigné par la section du conseil central de l'ordre 
des pharmaciens, compétente pour la spécialité. 
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Annexe 2  

Composition de la commission de subdivision statuant en 
formation en vue de l’agrément, dite Commission d’Agrément 

En application de l’article 19 de l’arrêté du 4 octobre 2019 portant organisation du troisième cycle long des études 
pharmaceutiques, la commission régionale, lorsqu'elle statue en formation en vue de l'agrément des lieux de 
stage, comprend les membres suivants, présents ou représentés : 

Avec voix délibérative : 

1° Monsieur le Professeur Raphaël DUVAL, président de la commission, doyen de la Faculté de 
Pharmacie de la subdivision de Nancy, désigné parmi les différents directeurs d'unités de formation et de 
recherche dans la région Grand Est; 

2° Madame le Professeur Béatrice DEMORÉ, coordonnatrice régionale de la spécialité; 

3° Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL, directrice générale de l’Agence Régionale de Santé 
Grand Est ou son représentant ; 

4° Les directeurs généraux des centres hospitaliers universitaires de la région Grand Est : 

- Monsieur Arnaud VANNESTE, directeur général du centre hospitalier régional universitaire de 
Nancy ou son représentant, 

- Madame Laetitia MICAELLI-FLEDER, directrice générale du centre hospitalier universitaire de 
Reims ou son représentant, 

- Monsieur Salir HENNI, directeur général du centre hospitalier universitaire de Strasbourg ou son 
représentant, 

5° Madame Christelle MERLIN, pharmacien en chef, praticien des armées, nommé par décision de 
l'autorité militaire, lorsque des hôpitaux des armées ou d'autres éléments du service de santé des armées 
mentionnés à l'article L. 6147-7 du code de la santé publique relèvent de la région ; 

6° Trois enseignants titulaires proposés par le ou les directeurs des unités de formation et de recherche 
dispensant des formations pharmaceutiques dans la région Grand Est : 

- Madame le Professeur Geneviève UBEAUD-SEQUIER, Faculté de Pharmacie de Strasbourg, 

- Madame le Professeur Béatrice DEMORÉ, Faculté de Pharmacie de Nancy, 

- Monsieur le Professeur Florian SLIMANO, Faculté de Pharmacie de Reims ; 

7° Deux praticiens hospitaliers représentant les centres hospitaliers de la région Grand Est : 

- Madame le Docteur Bénédicte GOURIEUX, centre hospitalier universitaire de Strasbourg, 

- Madame le Docteur Dominique HETTLER, centre hospitalier universitaire de Reims ; 

8° Un représentant étudiant par centre hospitalier universitaire de la région Grand Est, inscrit dans la 
spécialité et désigné par l'organisation représentative des étudiants de troisième cycle en pharmacie : 

- Madame Ségolène PITZ, représentante des étudiants du centre hospitalier régional universitaire de 
Nancy, 

- Madame Carol'ann HIRET, membres titulaires, et Madame Chloé DARNIS, membre suppléant, 
représentantes des étudiants du centre hospitalier universitaire de Reims, 

- Mesdames Inès ERCAN et Camille COMTE, Monsieur Pierre DRONSART, représentants des 
étudiants du centre hospitalier universitaire de Strasbourg ; 

-  
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Avec voix consultative : 

1° Monsieur Frédéric LUTZ, directeur du centre hospitalier de Saint-Dizier, proposé par l'organisation ou 
les organisations représentatives de ces établissements dans la région Grand Est; 

2° Les présidents de commission médicale d'établissement des centres hospitaliers universitaires de la 
région Grand Est ; 

- Monsieur le Professeur Marc DEBOUVERIE, président de la commission médicale d'établissement 
du centre hospitalier régional universitaire de Nancy, 

- Monsieur le Professeur Carl ARNDT, président de la commission médicale d'établissement du 
centre hospitalier universitaire de Reims, 

- Monsieur le Professeur Emmanuel ANDRES, président de la commission médicale 
d'établissement du centre hospitalier universitaire de Strasbourg ; 

3° Un président de commission médicale d'établissement de centre hospitalier proposé par l'organisation ou 
les organisations représentatives de ces établissements dans la région Grand Est : 

- Monsieur le Docteur Jean-Pascal COLLINOT, président de commission médicale d'établissement 
du centre hospitalier de Verdun,  

ou 

- Monsieur le Docteur Vincent LAUBY, suppléant, président de commission médicale 
d'établissement de centre hospitalier de Troyes ; 

4° Monsieur le Docteur Christian BARTH, représentant désigné par la section du conseil central de l'ordre 
des pharmaciens compétente pour la spécialité ; 

5° Les coordonnateurs locaux, invités pour l'étude des dossiers relevant de leur spécialité. 

6° Le pilote de chaque formation spécialisée transversale ou son représentant est invité pour l'étude des 
dossiers des lieux de stage et des praticiens relevant de ladite formation. 

7° Monsieur Christophe BAILLET, directeur de la clinique Louis Pasteur d’Essey-lès-Nancy, représentant 
des établissements privés, lucratif ou non, est invité pour l'étude des dossiers d'agrément des lieux de 
stage situés dans ces catégories d'établissements. Il est désigné par l'organisation ou les organisations 
représentatives dans la région de la catégorie d'établissements correspondantes. 
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Annexe 3 

Composition de la commission régionale réunie en formation en 
vue de la répartition, dite Commission d’Ouverture des Postes 

(COP) 

En application de l’article 27 de l’arrêté du 4 octobre 2019 portant organisation du troisième cycle long des études 
pharmaceutiques, la commission régionale, lorsqu'elle statue en formation en vue de la répartition des postes 
offerts au choix semestriel y compris pour les options et formations spécialisées transversales, comprend les 
membres suivants, présents ou représentés : 

Avec voix délibérative : 

1° Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL, directrice générale de l’Agence Régionale de Santé 
Grand Est ou son représentant, président de la commission ; 

2° Les directeurs des unités de formation et de recherche dispensant des formations pharmaceutiques de 
la région Grand Est : 

- Monsieur le Professeur Raphaël DUVAL, doyen de la Faculté de Pharmacie de la subdivision de 
Nancy,  

- Madame le Professeur Esther KELLENBERGER, doyenne de la Faculté de Pharmacie de la 
subdivision de Strasbourg, 

- Monsieur le Professeur Richard LE NAOUR, doyen de la Faculté de Pharmacie de la subdivision 
de Reims ; 

3° Les directeurs généraux des centres hospitaliers universitaires de la région Grand Est : 

- Monsieur Arnaud VANNESTE, directeur général du centre hospitalier régional universitaire de 
Nancy ou son représentant, 

- Madame Laetitia MICAELLI-FLEDER, directrice générale du centre hospitalier universitaire de 
Reims ou son représentant, 

- Monsieur Salir HENNI, directeur général du centre hospitalier universitaire de Strasbourg ou son 
représentant, 

4° Madame le Professeur Béatrice DEMORÉ, coordonnatrice régionale de la spécialité; 

5° Les présidents de commission médicale d'établissement des centres hospitaliers universitaires de la 
région Grand Est ; 

- Monsieur le Professeur Marc DEBOUVERIE, président de la commission médicale d'établissement 
du centre hospitalier régional universitaire de Nancy, 

- Monsieur le Professeur Carl ARNDT, président de la commission médicale d'établissement du 
centre hospitalier universitaire de Reims, 

- Monsieur le Professeur Emmanuel ANDRES, président de la commission médicale 
d'établissement du centre hospitalier universitaire de Strasbourg ; 

6° Un président de commission médicale d'établissement de centre hospitalier de la région Grand Est, 
proposé par l'organisation ou les organisations représentatives de ces établissements dans la région : 

- Monsieur le Docteur Jean-Pascal COLLINOT, titulaire, président de commission médicale 
d'établissement du centre hospitalier de Verdun, 

ou 

- Monsieur le Docteur David PINEY, suppléant, président de commission médicale d'établissement de 
centre hospitalier de Lunéville ; 
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7° Monsieur le Docteur Franck COUTURIER, titulaire, président de commission médicale d'établissement 
de santé privé à but non lucratif de la région, Fondation Vincent de Paul ; 

8° Madame Christelle MERLIN, pharmacien en chef, praticien des armées, nommé par décision de 
l'autorité militaire, lorsque des hôpitaux des armées ou d'autres éléments du service de santé des armées 
mentionnés à l'article L. 6147-7 du code de la santé publique relèvent de la région ; 

9° Trois enseignants au sein de la spécialité, proposés par le ou les directeurs des unités de formation et 
de recherche dispensant des formations pharmaceutiques de la région Grand Est parmi lesquels les 
coordonnateurs locaux : 

- Madame le Professeur Geneviève UBEAUD-SEQUIER, Faculté de Pharmacie de Strasbourg, 

- Madame le Professeur Béatrice DEMORÉ, Faculté de Pharmacie de Nancy, 

- Monsieur le Professeur Florian SLIMANO, Faculté de Pharmacie de Reims ; 

10° Monsieur le Docteur Stéphane GIBAUD, pharmacien gérant d'une pharmacie à usage intérieur de la 
région Grand Est ; 

11° Un représentant étudiant par centre hospitalier universitaire de la région Grand Est, inscrit dans la 
spécialité et désigné par l'organisation représentative des étudiants de troisième cycle en pharmacie : 

- Madame Ségolène PITZ, représentante des étudiants du centre hospitalier régional universitaire de 
Nancy, 

- Madame Carol'ann HIRET, membres titulaires, et Madame Chloé DARNIS, membre suppléant, 
représentantes des étudiants du centre hospitalier universitaire de Reims, 

- Mesdames Inès ERCAN et Camille COMTE, Monsieur Pierre DRONSART, représentants des 
étudiants du centre hospitalier universitaire de Strasbourg ; 

12° Monsieur Dominique PELJAK, directeur général du centre hospitalier régional Metz-Thionville, proposé 
par l'organisation ou les organisations représentatives de ces établissements dans la région Grand Est; 

13° Monsieur Christophe BAILLET, directeur de la clinique Pasteur d’Essey-lès-Nancy, proposé par 
l'organisation ou les organisations représentatives de ces établissements dans la région. 

Avec voix consultative : 

1° Monsieur le Docteur Christian BARTH, représentant désigné par la section du conseil central 
compétente de l'ordre des pharmaciens pour la spécialité ; 

2° Le pilote de chaque formation spécialisée transversale ou son représentant est invité pour l'examen de 
la répartition des postes offerts au choix semestriel pour les étudiants suivant ladite formation. 



 
 

Arrêté n° 2025-0379 

Portant programmation des évaluations de la qualité des établissements et services sociaux et médico-

sociaux relevant du d) de l’article L. 313-3 du code de l’action sociale et des familles pour les années 

2024 à 2029, conformément aux articles L. 312-8 et D. 312-204 du même code 

 

LE PRÉSIDENT DE LA COLLECTIVITÉ EUROPÉENNE D’ALSACE 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ GRAND EST 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 312-1, L. 312-8 et D. 312-204 ; 

Vu le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL en 

qualité de Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Grand Est ; 

Vu le décret n° 2021-1476 du 12 novembre 2021 relatif au rythme des évaluations de la qualité des 

établissements et services sociaux et médico-sociaux et son décret modificatif n° 2022-695 du 26 avril 2022 

définissant le nouveau cadre réglementaire applicable aux nouvelles évaluations réalisées sur la base du 

référentiel de la Haute Autorité de Santé (HAS) ;  

Vu le décret n° 2022-742 du 28 avril 2022 relatif à l’accréditation des organismes pouvant procéder à 

l’évaluation de la qualité des établissements et services sociaux et médico-sociaux posant le principe selon 

lequel les évaluations sont réalisées par des organismes évaluateurs accrédités par le Comité Français 

d’Accréditation (COFRAC) sur la base de la norme d’accréditation 17020 et du cahier des charges de la Haute 

Autorité de Santé (HAS) ; 

Vu l’arrêté CeA n°2024-060-DAJ du 07 novembre 2024 portant délégation de signature au sein de la Direction 

de l’Autonomie de la Collectivité européenne d’Alsace ;  

Vu la demande d’avis, en date du 23 décembre 2024, relative à la programmation pluriannuelle des évaluations 

transmise aux huit Présidents des Conseils Départementaux et au Président de la Collectivité Européenne 

d’Alsace de la région Grand Est ;  

Vu les avis émis par les Conseils Départementaux et la Collectivité Européenne d’Alsace ; 

 

ARRÊTENT 

 

Article 1er 

La programmation pluriannuelle prévue à l’article D. 312-204 du code de l’action sociale et des familles des 

échéances prévisionnelles de transmission aux autorités en charge de leur autorisation des rapports 

d’évaluation des établissements et services sociaux et médico-sociaux dont l’autorisation est délivrée 

conformément à l’article L. 313-3 du même code est annexée au présent arrêté. 

 

Article 2  

Conformément à l’article 2 du décret n° 2021-1476 du 12 novembre 2021 modifié relatif au rythme des 

évaluations de la qualité des services et établissements sociaux et médico-sociaux, la programmation prévue 

à l’article 1er porte sur la période du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2029.  
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Cette programmation peut être modifiée annuellement notamment pour tenir compte de changements 

intervenus dans la situation des établissements et services concernés. 

 

Article 3 

Le présent arrêté sera publié sur le site internet de l’ARS Grand Est et au recueil régional des actes 

administratifs. 

 

Article 4 

Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours administratif dans un délai de deux mois à 

compter de sa publication. 

Un recours contentieux peut ensuite être formé devant le Tribunal Administratif territorialement compétent 

dans le délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours administratif. La juridiction peut 

notamment être saisie via une requête remise ou envoyée au greffe du Tribunal Administratif ou via 

l’application « Télé-recours citoyens » accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 

Article 5 

Le Président de la Collectivité Européenne d’Alsace et la Directrice Générale de l’ARS Grand Est sont chargés 

de l’exécution du présent arrêté.  

 

 

Le Président de la Collectivité 

Européenne d’Alsace 

Pour le Président et par délégation 

Le Directeur de l’Autonomie  

 

 

 

Christian FISCHER 

 

 

Christian 
FISCHER

Signature 
numérique de 
Christian FISCHER 
Date : 2025.02.28 
13:12:29 +01'00'

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Pour la directrice générale et par délégation - La Directrice
de l'Autonomie par Intérim,
Marielle TRABANT
Nancy le 04/03/2025



 
 

Annexe  

Relative à la programmation du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2029 de transmission des rapports d’évaluation des établissements sociaux 

ou médico-sociaux sociaux autorisés conjointement par le Président de la Collectivité Européenne d’Alsace et la Directrice Générale de 

l’ARS Grand Est 

 

Programmation des évaluations ESSMS PA du département du Bas-Rhin 

 

Dep
FINESS

EJ
Raison Sociale - Gestionnaire FINESS ET Raison sociale - ET tarifés Commune 1T 2T 3T 4T 1T 2T 3T 4T 1T 2T 3T 4T

67 67 000 353 2 CCAS DE GERSTHEIM 67 000 354 0 EHPAD DU MANOIR GERSTHEIM X

67 67 078 129 3 ASSOCIATION ADELE DE GLAUBITZ 67 000 356 5 EHPAD Sainte Croix STRASBOURG X

67 67 000 357 3 CCAS DE CHATENOIS 67 000 358 1 EHPAD LE BADBRONN CHATENOIS X

67 67 000 360 7 CCAS DE FEGERSHEIM 67 000 361 5 EHPAD LE GENTIL HOME FEGERSHEIM X

67 68 001 596 3 GROUPE SAINT SAUVEUR 67 000 366 4 EHPAD MERE ALPHONSE MARIE NIEDERBRONN LES BAINS X

67 57 001 017 3 ASSOCIATION GROUPE SOS SENIORS 67 000 627 9 EHPAD PAUL BERTOLOLY LEMBACH X  

67 57 001 017 3 ASSOCIATION GROUPE SOS SENIORS 67 000 642 8 EHPAD LES MÉLÈZES STRASBOURG X  

67 67 000 646 9 ASSOCIATION EMMAUS-DIACONESSES 67 000 651 9 EHPAD SILOE EMMAUS OSTWALD X

67 67 079 234 0 ABRAPA 67 000 656 8 EHPAD ABRAPA DANUBE STRASBOURG X

67 67 079 234 0 ABRAPA 67 000 661 8 EHPAD ABRAPA HOLTZHEIM HOLTZHEIM X

67 67 079 234 0 ABRAPA 67 000 798 8 EHPAD ABRAPA THAL MARMOUTIER THAL MARMOUTIER X

67 67 000 646 9 ASSOCIATION EMMAUS-DIACONESSES 67 000 859 8 EHPAD LES 4 VENTS VENDENHEIM X

67 67 079 234 0 ABRAPA 67 001 047 9 EHPAD ABRAPA FINKWILLER STRASBOURG X

67 67 079 234 0 ABRAPA 67 001 052 9 EHPAD ABRAPA HOENHEIM HOENHEIM X

67 67 000 595 8 ASSOCIATION AJPA 67 000 604 8 ACCUEIL DE JOUR PERSONNES AGÉES HOCHSTETT X

67 67 001 170 9 CCAS DE SCHERWILLER 67 001 175 8 EHPAD RESIDENCE DE L'ALUMNAT SCHERWILLER

67 67 078 054 3 CH INTERCOMMUNAL DE LA LAUTER 67 001 274 9 EHPAD WOERTH WOERTH

67 94 000 408 8 ADEF RESIDENCES 67 001 368 9 EHPAD LA MAISON DU LENDEHOF TRUCHTERSHEIM

67 75 072 130 0 FONDATION DE L'ARMEE DU SALUT 67 001 373 9 EHPAD LAURY MUNCH STRASBOURG

67 57 001 017 3 ASSOCIATION GROUPE SOS SENIORS 67 001 385 3 EHPAD AU BORD DE LILL LA WANTZENAU X  

67 67 078 115 2 CENTRE HOSPITALIER D'ERSTEIN 67 001 514 8 EHPAD CH ERSTEIN ERSTEIN

67 92 003 015 2 SA ORPEA - SIEGE SOCIAL 67 001 529 6 EHPAD RESIDENCE DE L'AAR SCHILTIGHEIM X

67 25 001 918 9 SAS KORIAN SAVERNE 67 001 701 1 EHPAD KORIAN LES RIVES DE LA ZORN SAVERNE X

67 67 001 460 4 FONDATION VINCENT DE PAUL 67 078 024 6 EHPAD SAINT CHARLES SCHILTIGHEIM SCHILTIGHEIM X

67 57 001 017 3 ASSOCIATION GROUPE SOS SENIORS 67 078 053 5 EHPAD JULIE GSELL BISCHWILLER X  

67 67 000 031 4 EHPAD STOLTZ-GRIMM 67 078 061 8 EHPAD STOLTZ-GRIMM ANDLAU X

67 67 000 036 3 EHPAD L'ORCHIDÉE 67 078 066 7 EHPAD L'ORCHIDÉE RHINAU

67 67 000 045 4 FONDATION ELISA 67 078 078 2 EHPAD ELISA GEISPOLSHEIM

67 67 000 051 2 EHPAD DU STIFT 67 078 099 8 EHPAD DU STIFT MARLENHEIM X

67 67 079 242 3 ASS INTERCOMMUNALE SOINS MALADES 67 000 703 8 ACCUEIL DE JOUR VIVRE ENSEMBLE DIEMERINGEN X

67 67 000 054 6 EHPAD DE DAMBACH-LA-VILLE 67 078 105 3 EHPAD DAMBACH LA VILLE DAMBACH LA VILLE X

67 67 000 055 3 EHPAD D'EPFIG 67 078 106 1 EHPAD EPFIG EPFIG X

67 67 001 460 4 FONDATION VINCENT DE PAUL 67 078 108 7 EHPAD RESIDENCE DU PARC SCHIRMECK X

67 67 000 646 9 ASSOCIATION EMMAUS-DIACONESSES 67 078 172 3 EHPAD BETHLEHEM STRASBOURG X

2024 2025 2026
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Programmation des évaluations ESSMS PA du département du Bas-Rhin 

 

 

 

 

Dep
FINESS

EJ
Raison Sociale - Gestionnaire FINESS ET Raison sociale - ET tarifés Commune 1T 2T 3T 4T 1T 2T 3T 4T 1T 2T 3T 4T

67 67 000 353 2 CCAS DE GERSTHEIM 67 000 354 0 EHPAD DU MANOIR GERSTHEIM

67 67 078 129 3 ASSOCIATION ADELE DE GLAUBITZ 67 000 356 5 EHPAD Sainte Croix STRASBOURG X

67 67 000 357 3 CCAS DE CHATENOIS 67 000 358 1 EHPAD LE BADBRONN CHATENOIS

67 67 000 360 7 CCAS DE FEGERSHEIM 67 000 361 5 EHPAD LE GENTIL HOME FEGERSHEIM X

67 68 001 596 3 GROUPE SAINT SAUVEUR 67 000 366 4 EHPAD MERE ALPHONSE MARIE NIEDERBRONN LES BAINS

67 57 001 017 3 ASSOCIATION GROUPE SOS SENIORS 67 000 627 9 EHPAD PAUL BERTOLOLY LEMBACH

67 57 001 017 3 ASSOCIATION GROUPE SOS SENIORS 67 000 642 8 EHPAD LES MÉLÈZES STRASBOURG

67 67 000 646 9 ASSOCIATION EMMAUS-DIACONESSES 67 000 651 9 EHPAD SILOE EMMAUS OSTWALD

67 67 079 234 0 ABRAPA 67 000 656 8 EHPAD ABRAPA DANUBE STRASBOURG X

67 67 079 234 0 ABRAPA 67 000 661 8 EHPAD ABRAPA HOLTZHEIM HOLTZHEIM X

67 67 079 234 0 ABRAPA 67 000 798 8 EHPAD ABRAPA THAL MARMOUTIER THAL MARMOUTIER

67 67 000 646 9 ASSOCIATION EMMAUS-DIACONESSES 67 000 859 8 EHPAD LES 4 VENTS VENDENHEIM

67 67 079 234 0 ABRAPA 67 001 047 9 EHPAD ABRAPA FINKWILLER STRASBOURG

67 67 079 234 0 ABRAPA 67 001 052 9 EHPAD ABRAPA HOENHEIM HOENHEIM

67 67 000 595 8 ASSOCIATION AJPA 67 000 604 8 ACCUEIL DE JOUR PERSONNES AGÉES HOCHSTETT

67 67 001 170 9 CCAS DE SCHERWILLER 67 001 175 8 EHPAD RESIDENCE DE L'ALUMNAT SCHERWILLER X

67 67 078 054 3 CH INTERCOMMUNAL DE LA LAUTER 67 001 274 9 EHPAD WOERTH WOERTH X

67 94 000 408 8 ADEF RESIDENCES 67 001 368 9 EHPAD LA MAISON DU LENDEHOF TRUCHTERSHEIM X

67 75 072 130 0 FONDATION DE L'ARMEE DU SALUT 67 001 373 9 EHPAD LAURY MUNCH STRASBOURG X 

67 57 001 017 3 ASSOCIATION GROUPE SOS SENIORS 67 001 385 3 EHPAD AU BORD DE LILL LA WANTZENAU

67 67 078 115 2 CENTRE HOSPITALIER D'ERSTEIN 67 001 514 8 EHPAD CH ERSTEIN ERSTEIN X

67 92 003 015 2 SA ORPEA - SIEGE SOCIAL 67 001 529 6 EHPAD RESIDENCE DE L'AAR SCHILTIGHEIM

67 25 001 918 9 SAS KORIAN SAVERNE 67 001 701 1 EHPAD KORIAN LES RIVES DE LA ZORN SAVERNE

67 67 001 460 4 FONDATION VINCENT DE PAUL 67 078 024 6 EHPAD SAINT CHARLES SCHILTIGHEIM SCHILTIGHEIM

67 57 001 017 3 ASSOCIATION GROUPE SOS SENIORS 67 078 053 5 EHPAD JULIE GSELL BISCHWILLER

67 67 000 031 4 EHPAD STOLTZ-GRIMM 67 078 061 8 EHPAD STOLTZ-GRIMM ANDLAU

67 67 000 036 3 EHPAD L'ORCHIDÉE 67 078 066 7 EHPAD L'ORCHIDÉE RHINAU X

67 67 000 045 4 FONDATION ELISA 67 078 078 2 EHPAD ELISA GEISPOLSHEIM X 

67 67 000 051 2 EHPAD DU STIFT 67 078 099 8 EHPAD DU STIFT MARLENHEIM

67 67 079 242 3 ASS INTERCOMMUNALE SOINS MALADES 67 000 703 8 ACCUEIL DE JOUR VIVRE ENSEMBLE DIEMERINGEN

67 67 000 054 6 EHPAD DE DAMBACH-LA-VILLE 67 078 105 3 EHPAD DAMBACH LA VILLE DAMBACH LA VILLE

67 67 000 055 3 EHPAD D'EPFIG 67 078 106 1 EHPAD EPFIG EPFIG

67 67 001 460 4 FONDATION VINCENT DE PAUL 67 078 108 7 EHPAD RESIDENCE DU PARC SCHIRMECK

67 67 000 646 9 ASSOCIATION EMMAUS-DIACONESSES 67 078 172 3 EHPAD BETHLEHEM STRASBOURG

2028 20292027
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Programmation des évaluations ESSMS PA du département du Bas-Rhin 

 

 

 

 

Raison Sociale - Gestionnaire FINESS ET Raison sociale - ET tarifés Commune 1T 2T 3T 4T 1T 2T 3T 4T 1T 2T 3T 4T

ASS DISPENS PROTESTANT PAROISSE BARR 67 078 208 5 EHPAD SALEM BARR X

ASSOCIATION SAREPTA 67 078 321 6 EHPAD SAREPTA DORLISHEIM X

EHPAD DU GIESSEN 67 078 333 1 EHPAD DU GIESSEN VILLE X

CH INTERCOMMUNAL DE LA LAUTER 67 078 440 4 EHPAD STANISLAS WISSEMBOURG

GROUPE HOSPITALIER SELESTAT OBERNAI 67 078 442 0 EHPAD LES MAISONS DU DR OBERKIRCH SELESTAT X

FONDATION PARTAGE ET VIE 67 078 447 9 EHPAD LES TILLEULS DE JEANNE STRASBOURG X

FONDATION VINCENT DE PAUL 67 078 778 7 EHPAD SAINT JOSEPH STRASBOURG X

ASSOCIATION DE LA MR DU SACRE-COEUR 67 078 779 5 EHPAD DU SACRE-COEUR DAUENDORF X

ASSOCIATION LA RESIDENCE NIEDERBOURG 67 078 780 3 EHPAD LA NIEDERBOURG ILLKIRCH GRAFFENSTADEN X

FONDATION PROTESTANTE SONNENHOF 67 078 782 9 EHPAD LE DIACONAT BISCHWILLER X

FONDATION SAINT-JOSEPH 67 078 783 7 EHPAD MAISON SAINT-JOSEPH SAALES X

FEDERATION CHARITE CARITAS ALSACE 67 078 784 5 EHPAD SAINT FRANÇOIS HAGUENAU X

ABRAPA 67 078 785 2 EHPAD ABRAPA KOENIGSHOFFEN STRASBOURG X

OEUVRE SECOURS AUX ENFANTS OSE 67 000 897 8 CAJ JACQUES (BÔ) ET MARGOT COHN STRASBOURG X

ABRAPA 67 078 786 0 EHPAD ABRAPA ILLKIRCH ILLKIRCH GRAFFENSTADEN X

FEDERATION CHARITE CARITAS ALSACE 67 078 787 8 EHPAD CARITAS STRASBOURG X

ASSOCIATION EMMAUS-DIACONESSES 67 078 789 4 EHPAD EMMAUS KOENIGSHOFFEN STRASBOURG X

HOPITAUX UNIVERSITAIRES DE STRASBOURG 67 079 010 4 HUS EHPAD BOIS FLEURI STRASBOURG X

ABRAPA 67 079 011 2 EHPAD ABRAPA STEPHANIE STRASBOURG X

ASSOCIATION BARTISCHGUT 67 079 127 6 EHPAD BARTISCHGUT STRASBOURG X

ASS MDR MISSIONS AFRICAINES 67 079 128 4 EHPAD MISSIONS AFRICAINES SAINT PIERRE X

CH SAINTE CATHERINE DE SAVERNE 67 079 297 7 EHPAD CH DE SAVERNE SAVERNE X

ASSOCIATION DIACONAT BETHESDA 67 079 317 3 EHPAD BESTHESDA CONTADES STRASBOURG X

CCAS DE DRULINGEN 67 079 336 3 EHPAD DES HÊTRES DRULINGEN X

CENTRE HOSPITALIER DE HAGUENAU 67 079 357 9 EHPAD CH HAGUENAU HAGUENAU X

GROUPE HOSPITALIER SELESTAT OBERNAI 67 079 365 2 EHPAD LES BERGES DE L'EHN OBERNAI X

EHPAD MARCEL KRIEG 67 079 366 0 EHPAD MARCEL KRIEG BARR X

RESIDENCE ET CLOS DE L'ILLMATT BENFELD 67 079 368 6 EHPAD RESIDENCE DE L'ILLMATT BENFELD X

EHPAD LES TROIS COLLINES 67 079 369 4 EHPAD HANAU-LICHTENBERG (Ehpad Les trois collines)BOUXWILLER

HOPITAL LA GRAFENBOURG 67 079 370 2 EHPAD HOPITAL LA GRAFENBOURG BRUMATH X

CENTRE HOSPITALIER ERSTEIN VILLE 67 079 371 0 EHPAD LES JARDINS D'IRMENGARD ERSTEIN

EHPAD RESIDENCE LE RIED 67 079 372 8 EHPAD RESIDENCE LE RIED MARCKOLSHEIM X

HOPITAL LOCAL DE MOLSHEIM 67 079 373 6 EHPAD HOPITAL LOCAL DE MOLSHEIM MOLSHEIM X

HOPITAL LOCAL DE ROSHEIM 67 079 375 1 EHPAD HOPITAL LOCAL DE ROSHEIM ROSHEIM X
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Programmation des évaluations ESSMS PA du département du Bas-Rhin 

 

 

 

 

Raison Sociale - Gestionnaire FINESS ET Raison sociale - ET tarifés Commune 1T 2T 3T 4T 1T 2T 3T 4T 1T 2T 3T 4T

ASS DISPENS PROTESTANT PAROISSE BARR 67 078 208 5 EHPAD SALEM BARR

ASSOCIATION SAREPTA 67 078 321 6 EHPAD SAREPTA DORLISHEIM

EHPAD DU GIESSEN 67 078 333 1 EHPAD DU GIESSEN VILLE

CH INTERCOMMUNAL DE LA LAUTER 67 078 440 4 EHPAD STANISLAS WISSEMBOURG X

GROUPE HOSPITALIER SELESTAT OBERNAI 67 078 442 0 EHPAD LES MAISONS DU DR OBERKIRCH SELESTAT

FONDATION PARTAGE ET VIE 67 078 447 9 EHPAD LES TILLEULS DE JEANNE STRASBOURG

FONDATION VINCENT DE PAUL 67 078 778 7 EHPAD SAINT JOSEPH STRASBOURG

ASSOCIATION DE LA MR DU SACRE-COEUR 67 078 779 5 EHPAD DU SACRE-COEUR DAUENDORF X

ASSOCIATION LA RESIDENCE NIEDERBOURG 67 078 780 3 EHPAD LA NIEDERBOURG ILLKIRCH GRAFFENSTADEN

FONDATION PROTESTANTE SONNENHOF 67 078 782 9 EHPAD LE DIACONAT BISCHWILLER

FONDATION SAINT-JOSEPH 67 078 783 7 EHPAD MAISON SAINT-JOSEPH SAALES

FEDERATION CHARITE CARITAS ALSACE 67 078 784 5 EHPAD SAINT FRANÇOIS HAGUENAU

ABRAPA 67 078 785 2 EHPAD ABRAPA KOENIGSHOFFEN STRASBOURG X 

OEUVRE SECOURS AUX ENFANTS OSE 67 000 897 8 CAJ JACQUES (BÔ) ET MARGOT COHN STRASBOURG

ABRAPA 67 078 786 0 EHPAD ABRAPA ILLKIRCH ILLKIRCH GRAFFENSTADEN

FEDERATION CHARITE CARITAS ALSACE 67 078 787 8 EHPAD CARITAS STRASBOURG

ASSOCIATION EMMAUS-DIACONESSES 67 078 789 4 EHPAD EMMAUS KOENIGSHOFFEN STRASBOURG

HOPITAUX UNIVERSITAIRES DE STRASBOURG 67 079 010 4 HUS EHPAD BOIS FLEURI STRASBOURG

ABRAPA 67 079 011 2 EHPAD ABRAPA STEPHANIE STRASBOURG X 

ASSOCIATION BARTISCHGUT 67 079 127 6 EHPAD BARTISCHGUT STRASBOURG

ASS MDR MISSIONS AFRICAINES 67 079 128 4 EHPAD MISSIONS AFRICAINES SAINT PIERRE X

CH SAINTE CATHERINE DE SAVERNE 67 079 297 7 EHPAD CH DE SAVERNE SAVERNE

ASSOCIATION DIACONAT BETHESDA 67 079 317 3 EHPAD BESTHESDA CONTADES STRASBOURG X 

CCAS DE DRULINGEN 67 079 336 3 EHPAD DES HÊTRES DRULINGEN

CENTRE HOSPITALIER DE HAGUENAU 67 079 357 9 EHPAD CH HAGUENAU HAGUENAU X 

GROUPE HOSPITALIER SELESTAT OBERNAI 67 079 365 2 EHPAD LES BERGES DE L'EHN OBERNAI

EHPAD MARCEL KRIEG 67 079 366 0 EHPAD MARCEL KRIEG BARR

RESIDENCE ET CLOS DE L'ILLMATT BENFELD 67 079 368 6 EHPAD RESIDENCE DE L'ILLMATT BENFELD

EHPAD LES TROIS COLLINES 67 079 369 4 EHPAD HANAU-LICHTENBERG (Ehpad Les trois collines)BOUXWILLER X

HOPITAL LA GRAFENBOURG 67 079 370 2 EHPAD HOPITAL LA GRAFENBOURG BRUMATH

CENTRE HOSPITALIER ERSTEIN VILLE 67 079 371 0 EHPAD LES JARDINS D'IRMENGARD ERSTEIN X

EHPAD RESIDENCE LE RIED 67 079 372 8 EHPAD RESIDENCE LE RIED MARCKOLSHEIM X 

HOPITAL LOCAL DE MOLSHEIM 67 079 373 6 EHPAD HOPITAL LOCAL DE MOLSHEIM MOLSHEIM

HOPITAL LOCAL DE ROSHEIM 67 079 375 1 EHPAD HOPITAL LOCAL DE ROSHEIM ROSHEIM

2028 20292027



 

Page 7 sur 16 
 

 

Programmation des évaluations ESSMS PA du département du Bas-Rhin 

 

 

 

 

Dep
FINESS

EJ
Raison Sociale - Gestionnaire FINESS ET Raison sociale - ET tarifés Commune 1T 2T 3T 4T 1T 2T 3T 4T 1T 2T 3T 4T

67 67 000 070 2 ASS DISPENS PROTESTANT PAROISSE BARR 67 078 208 5 EHPAD SALEM BARR
X

67 67 078 036 0 EHPAD DE SARRE-UNION 67 079 376 9 EHPAD SARRE-UNION SARRE UNION X

67 67 078 068 3 RESIDENCE DE LA MOSSIG 67 079 377 7 EHPAD RESIDENCE E LA MOSSIG WASSELONNE X

67 67 078 065 9 EHPAD DE MUTZIG 67 079 378 5 EHPAD MARQUAIRE MUTZIG X

67 67 078 015 4 ASSOCIATION DIACONAT BETHESDA 67 079 436 1 EHPAD BETHESDA ARC EN CIEL STRASBOURG

67 67 079 234 0 ABRAPA 67 001 325 9 ACCUEIL DE JOUR ABRAPA OBERHAUSBERGEN OBERHAUSBERGEN X

67 68 000 064 3 FONDATION DE LA MAISON DU DIACONAT 67 079 439 5 EHPAD DU NEUENBERG INGWILLER X

67 67 078 058 4 CENTRE HOSPITALIER DÉPARTEMENTAL 67 079 447 8 EHPAD CHDB BISCHWILLER BISCHWILLER X

67 67 079 234 0 ABRAPA 67 079 451 0 EHPAD ABRAPA SAINT ARBOGAST STRASBOURG X

67 67 078 013 9 ASSOCIATION AMRESO-BETHEL 67 079 463 5 EHPAD MAISON DE SANTE BETHEL OBERHAUSBERGEN

67 67 001 375 4 UGECAM ALSACE 67 079 514 5 EHPAD DE SAALES SAALES

67 67 079 520 2 ASSOCIATION GESTION EHPAD LES COLOMBES 67 079 521 0 EHPAD LES COLOMBES SOUFFELWEYERSHEIM X

67 67 001 460 4 FONDATION VINCENT DE PAUL 67 079 527 7 EHPAD SAINT-GOTHARD STRASBOURG X

67 67 000 188 2 ASSOCIATION KACHELOFE MEINAU 67 079 543 4 EHPAD LE KACHELOFE STRASBOURG X

67 67 002 158 3 EPIOS 67 079 546 7 EHPAD RESIDENCE DU PARC LINGOLSHEIM X

67 67 079 234 0 ABRAPA 67 079 552 5 EHPAD ABRAPA REICHSHOFFEN REICHSHOFFEN X

67 67 079 234 0 ABRAPA 67 079 559 0 EHPAD ABRAPA MONTAGNE VERTE STRASBOURG X

67 67 000 191 6 CCAS DE DRUSENHEIM 67 079 562 4 EHPAD BEL AUTOMNE DRUSENHEIM X

67 67 079 563 2 ASSOCIATION ASEAPA 67 079 564 0 EHPAD IM LAEUSCH STRASBOURG X

67 67 000 199 9 EHPAD DE WILLGOTTHEIM 67 079 598 8 EHPAD MAISON D'ACCUEIL DU KOCHERSBERG WILLGOTTHEIM X

67 67 079 633 3 ASS EVANGELIQ LUTHERIENNE BIENFAISANCE 67 079 634 1 EHPAD DU KIRCHBERG LA PETITE PIERRE X

67 92 002 856 0 FONDATION PARTAGE ET VIE 67 079 636 6 EHPAD ET ACCUEIL JOUR LES PAQUERETTES SCHILTIGHEIM X

67 67 078 054 3 CH INTERCOMMUNAL DE LA LAUTER 67 079 637 4 EHPAD LES AULNES BETSCHDORF

67 67 001 330 9 SAS BRUME D'OR 67 079 683 8 EHPAD LA VOUTE ETOILEE BISCHHEIM X

67 25 001 849 6 L'AIR DU TEMPS RESIDENCE STRASBOURG 67 079 689 5 EHPAD KORIAN L'AIR DU TEMPS STRASBOURG X

67 67 000 646 9 ASSOCIATION EMMAUS-DIACONESSES 67 079 693 7 EHPAD EMMAUS CENTRE VILLE STRASBOURG X

67 67 079 728 1 ASS MAISON D'ACCUEIL LA SOLIDARITE 67 079 729 9 EHPAD MAISON D'ACCUEIL LA SOLIDARITE HOERDT X

67 67 079 733 1 CCAS D'HILSENHEIM 67 079 734 9 EHPAD SAINT MARTIN HILSENHEIM X

67 67 079 234 0 ABRAPA 67 079 760 4 EHPAD ABRAPA NEUDORF STRASBOURG X

67 92 002 856 0 FONDATION PARTAGE ET VIE 67 079 775 2 EHPAD SOULTZERLAND SOULTZ SOUS FORETS X

67 67 079 776 0 ASAPA 67 079 777 8 EHPAD LES COQUELICOTS DIEMERINGEN X

67 67 079 745 5 CCAS DE MERTZWILLER 67 079 791 9 EHPAD LES HAUTS DE LA ZINSEL MERTZWILLER X

67 67 001 460 4 FONDATION VINCENT DE PAUL 67 079 833 9 EHPAD CLINIQUE SAINT-LUC SCHIRMECK X

67 67 079 234 0 ABRAPA 67 079 843 8 EHPAD ABRAPA LUTZELHOUSE LUTZELHOUSE X

67 67 079 879 2 CCAS DE REICHSTETT 67 079 880 0 EHPAD L'ARC-EN-CIEL REICHSTETT X

67 67 001 460 4 FONDATION VINCENT DE PAUL 67 079 960 0 EHPAD CLINIQUE DE LA TOUSSAINT STRASBOURG X
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Programmation des évaluations ESSMS PA du département du Bas-Rhin 

 

 

 

 

 

Dep
FINESS

EJ
Raison Sociale - Gestionnaire FINESS ET Raison sociale - ET tarifés Commune 1T 2T 3T 4T 1T 2T 3T 4T 1T 2T 3T 4T

67 67 000 070 2 ASS DISPENS PROTESTANT PAROISSE BARR 67 078 208 5 EHPAD SALEM BARR

67 67 078 036 0 EHPAD DE SARRE-UNION 67 079 376 9 EHPAD SARRE-UNION SARRE UNION

67 67 078 068 3 RESIDENCE DE LA MOSSIG 67 079 377 7 EHPAD RESIDENCE E LA MOSSIG WASSELONNE

67 67 078 065 9 EHPAD DE MUTZIG 67 079 378 5 EHPAD MARQUAIRE MUTZIG X

67 67 078 015 4 ASSOCIATION DIACONAT BETHESDA 67 079 436 1 EHPAD BETHESDA ARC EN CIEL STRASBOURG X 

67 67 079 234 0 ABRAPA 67 001 325 9 ACCUEIL DE JOUR ABRAPA OBERHAUSBERGEN OBERHAUSBERGEN

67 68 000 064 3 FONDATION DE LA MAISON DU DIACONAT 67 079 439 5 EHPAD DU NEUENBERG INGWILLER

67 67 078 058 4 CENTRE HOSPITALIER DÉPARTEMENTAL 67 079 447 8 EHPAD CHDB BISCHWILLER BISCHWILLER X

67 67 079 234 0 ABRAPA 67 079 451 0 EHPAD ABRAPA SAINT ARBOGAST STRASBOURG X

67 67 078 013 9 ASSOCIATION AMRESO-BETHEL 67 079 463 5 EHPAD MAISON DE SANTE BETHEL OBERHAUSBERGEN X

67 67 001 375 4 UGECAM ALSACE 67 079 514 5 EHPAD DE SAALES SAALES X

67 67 079 520 2 ASSOCIATION GESTION EHPAD LES COLOMBES 67 079 521 0 EHPAD LES COLOMBES SOUFFELWEYERSHEIM X

67 67 001 460 4 FONDATION VINCENT DE PAUL 67 079 527 7 EHPAD SAINT-GOTHARD STRASBOURG

67 67 000 188 2 ASSOCIATION KACHELOFE MEINAU 67 079 543 4 EHPAD LE KACHELOFE STRASBOURG

67 67 002 158 3 EPIOS 67 079 546 7 EHPAD RESIDENCE DU PARC LINGOLSHEIM

67 67 079 234 0 ABRAPA 67 079 552 5 EHPAD ABRAPA REICHSHOFFEN REICHSHOFFEN X

67 67 079 234 0 ABRAPA 67 079 559 0 EHPAD ABRAPA MONTAGNE VERTE STRASBOURG X 

67 67 000 191 6 CCAS DE DRUSENHEIM 67 079 562 4 EHPAD BEL AUTOMNE DRUSENHEIM X

67 67 079 563 2 ASSOCIATION ASEAPA 67 079 564 0 EHPAD IM LAEUSCH STRASBOURG X

67 67 000 199 9 EHPAD DE WILLGOTTHEIM 67 079 598 8 EHPAD MAISON D'ACCUEIL DU KOCHERSBERG WILLGOTTHEIM

67 67 079 633 3 ASS EVANGELIQ LUTHERIENNE BIENFAISANCE 67 079 634 1 EHPAD DU KIRCHBERG LA PETITE PIERRE X

67 92 002 856 0 FONDATION PARTAGE ET VIE 67 079 636 6 EHPAD ET ACCUEIL JOUR LES PAQUERETTES SCHILTIGHEIM

67 67 078 054 3 CH INTERCOMMUNAL DE LA LAUTER 67 079 637 4 EHPAD LES AULNES BETSCHDORF X

67 67 001 330 9 SAS BRUME D'OR 67 079 683 8 EHPAD LA VOUTE ETOILEE BISCHHEIM

67 25 001 849 6 L'AIR DU TEMPS RESIDENCE STRASBOURG 67 079 689 5 EHPAD KORIAN L'AIR DU TEMPS STRASBOURG

67 67 000 646 9 ASSOCIATION EMMAUS-DIACONESSES 67 079 693 7 EHPAD EMMAUS CENTRE VILLE STRASBOURG

67 67 079 728 1 ASS MAISON D'ACCUEIL LA SOLIDARITE 67 079 729 9 EHPAD MAISON D'ACCUEIL LA SOLIDARITE HOERDT

67 67 079 733 1 CCAS D'HILSENHEIM 67 079 734 9 EHPAD SAINT MARTIN HILSENHEIM

67 67 079 234 0 ABRAPA 67 079 760 4 EHPAD ABRAPA NEUDORF STRASBOURG X

67 92 002 856 0 FONDATION PARTAGE ET VIE 67 079 775 2 EHPAD SOULTZERLAND SOULTZ SOUS FORETS

67 67 079 776 0 ASAPA 67 079 777 8 EHPAD LES COQUELICOTS DIEMERINGEN X

67 67 079 745 5 CCAS DE MERTZWILLER 67 079 791 9 EHPAD LES HAUTS DE LA ZINSEL MERTZWILLER

67 67 001 460 4 FONDATION VINCENT DE PAUL 67 079 833 9 EHPAD CLINIQUE SAINT-LUC SCHIRMECK

67 67 079 234 0 ABRAPA 67 079 843 8 EHPAD ABRAPA LUTZELHOUSE LUTZELHOUSE X

67 67 079 879 2 CCAS DE REICHSTETT 67 079 880 0 EHPAD L'ARC-EN-CIEL REICHSTETT X

67 67 001 460 4 FONDATION VINCENT DE PAUL 67 079 960 0 EHPAD CLINIQUE DE LA TOUSSAINT STRASBOURG
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Programmation des évaluations ESSMS PA du département du Haut-Rhin 

 

 

 

 

 

 

Dep
FINESS

EJ
Raison Sociale - Gestionnaire FINESS ET Raison sociale - ET tarifés Commune 1T 2T 3T 4T 1T 2T 3T 4T 1T 2T 3T 4T

68 68 000 075 9 EHPAD DE SOULTZMATT 68 000 107 0 EHPAD DE SOULTZMATT SOULTZMATT X

68 68 000 140 1 EHPAD JEAN MONNET 68 000 213 6 EHPAD JEAN MONNET VILLAGE NEUF X

68 68 000 145 0 EHPAD LES MAGNOLIAS 68 000 214 4 EHPAD LES MAGNOLIAS WINTZENHEIM X

68 68 001 155 8 EPSCA MAISON RETRAITE LE BEAU REGARD 68 000 215 1 EHPAD LE BEAU REGARD MULHOUSE X

68 68 000 146 8 EHPAD LE SEQUOIA 68 000 217 7 EHPAD LE SEQUOIA ILLZACH

68 67 078 015 4 ASSOCIATION DIACONAT BETHESDA 68 000 227 6 EHPAD BETHESDA MULHOUSE MULHOUSE

68 68 001 449 5 CENTRE DEPART. DE REPOS ET DE SOINS 68 000 301 9 EHPAD DU CDRS COLMAR COLMAR

68 68 000 064 3 FONDATION DE LA MAISON DU DIACONAT 68 000 305 0 EHPAD NOTRE DAME DES APOTRES COLMAR X

68 68 000 100 5 CENTRE HOSPITALIER DE GUEBWILLER 68 000 306 8 EHPAD LE BOIS FLEURI GUEBWILLER X

68 68 000 153 4 ASSOC MAISON DE RETRAITE PETIT CHATEAU 68 000 307 6 EHPAD PETIT CHATEAU BEBLENHEIM X

68 68 002 041 9 LES FONTAINES EHPAD 68 000 336 5 EHPAD LES FONTAINES DE LUTTERBACH LUTTERBACH X

68 68 000 990 9 SARL LE PARC DES SALINES II 68 000 340 7 EHPAD LE PARC DES SALINES II MULHOUSE X

68 68 000 098 1 HOP INTERCOM ENSISHEIM NEUF-BRISACH 68 000 409 0 EHPAD ENSISHEIM ENSISHEIM X

68 68 000 162 5 ASSOCIATION BIENVENUE FOYER DU PARC 68 000 441 3 EHPAD LE FOYER DU PARC MUNSTER X

68 68 001 413 1 ASSOCIATION LES LYS D'ARGENT 68 000 345 6 ACCUEIL DE JOUR PA LE PFARRHUS KEMBS X

68 92 003 015 2 SA ORPEA - SIEGE SOCIAL 68 000 443 9 EHPAD RESIDENCE SAINTE ANNE HEIMSBRUNN X

68 68 000 165 8 OEUVRE SCHYRR 68 000 445 4 EHPAD OEUVRE SCHYRR HOCHSTATT

68 68 000 166 6 FONDATION JEAN DOLLFUS 68 000 447 0 EHPAD JEAN DOLLFUS MULHOUSE X

68 68 001 819 9 APAMAD 68 000 373 8 ACCUEIL JOUR & PLATEFORME RIVAGE SUDMULHOUSE

68 68 000 064 3 FONDATION DE LA MAISON DU DIACONAT 68 000 448 8 EHPAD RESIDENCE LES VIOLETTES KINGERSHEIM X

68 75 005 633 5 SAS MEDICA FRANCE 68 000 449 6 EHPAD KORIAN LA COTONNADE PFASTATT X

68 68 000 097 3 HOPITAUX CIVILS DE COLMAR 68 000 479 3 EHPAD DU CENTRE POUR PERSONNES AGEESCOLMAR X

68 68 002 045 0 FONDATION PROVIDENCE DE RIBEAUVILLE 68 000 510 5 EHPAD MAISON SAINTE FAMILLE RIBEAUVILLE X

68 68 001 148 3 ASHPA 68 000 523 8 EHPAD LES ECUREUILS MULHOUSE X

68 68 001 596 3 FONDATION SAINT SAUVEUR 68 001 033 7 EHPAD RESIDENCE LES VOSGES WITTENHEIM X

68 68 002 033 6 GRPE HOSP REGION MULHOUSE & SUD ALSACE 68 001 086 5 EHPAD GHRMSA - SITE MOENSCHBERG MULHOUSE X

68 68 000 041 1 CENTRE HOSPITALIER DE PFASTATT 68 001 125 1 EHPAD CH DE PFASTATT PFASTATT

68 68 001 268 9 ASSOCIATION GEORGES ALLIMANN-ZWILLER 68 001 273 9 SERVICE ACCUEIL DE JOUR PERS AGÉES HIRSINGUE X 
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Dep
FINESS

EJ
Raison Sociale - Gestionnaire FINESS ET Raison sociale - ET tarifés Commune 1T 2T 3T 4T 1T 2T 3T 4T 1T 2T 3T 4T

68 68 000 075 9 EHPAD DE SOULTZMATT 68 000 107 0 EHPAD DE SOULTZMATT SOULTZMATT

68 68 000 140 1 EHPAD JEAN MONNET 68 000 213 6 EHPAD JEAN MONNET VILLAGE NEUF

68 68 000 145 0 EHPAD LES MAGNOLIAS 68 000 214 4 EHPAD LES MAGNOLIAS WINTZENHEIM X

68 68 001 155 8 EPSCA MAISON RETRAITE LE BEAU REGARD 68 000 215 1 EHPAD LE BEAU REGARD MULHOUSE

68 68 000 146 8 EHPAD LE SEQUOIA 68 000 217 7 EHPAD LE SEQUOIA ILLZACH X

68 67 078 015 4 ASSOCIATION DIACONAT BETHESDA 68 000 227 6 EHPAD BETHESDA MULHOUSE MULHOUSE X 

68 68 001 449 5 CENTRE DEPART. DE REPOS ET DE SOINS 68 000 301 9 EHPAD DU CDRS COLMAR COLMAR X

68 68 000 064 3 FONDATION DE LA MAISON DU DIACONAT 68 000 305 0 EHPAD NOTRE DAME DES APOTRES COLMAR

68 68 000 100 5 CENTRE HOSPITALIER DE GUEBWILLER 68 000 306 8 EHPAD LE BOIS FLEURI GUEBWILLER X 

68 68 000 153 4 ASSOC MAISON DE RETRAITE PETIT CHATEAU 68 000 307 6 EHPAD PETIT CHATEAU BEBLENHEIM X 

68 68 002 041 9 LES FONTAINES EHPAD 68 000 336 5 EHPAD LES FONTAINES DE LUTTERBACH LUTTERBACH X 

68 68 000 990 9 SARL LE PARC DES SALINES II 68 000 340 7 EHPAD LE PARC DES SALINES II MULHOUSE X

68 68 000 098 1 HOP INTERCOM ENSISHEIM NEUF-BRISACH 68 000 409 0 EHPAD ENSISHEIM ENSISHEIM

68 68 000 162 5 ASSOCIATION BIENVENUE FOYER DU PARC 68 000 441 3 EHPAD LE FOYER DU PARC MUNSTER

68 68 001 413 1 ASSOCIATION LES LYS D'ARGENT 68 000 345 6 ACCUEIL DE JOUR PA LE PFARRHUS KEMBS X

68 92 003 015 2 SA ORPEA - SIEGE SOCIAL 68 000 443 9 EHPAD RESIDENCE SAINTE ANNE HEIMSBRUNN

68 68 000 165 8 OEUVRE SCHYRR 68 000 445 4 EHPAD OEUVRE SCHYRR HOCHSTATT X

68 68 000 166 6 FONDATION JEAN DOLLFUS 68 000 447 0 EHPAD JEAN DOLLFUS MULHOUSE

68 68 001 819 9 APAMAD 68 000 373 8 ACCUEIL JOUR & PLATEFORME RIVAGE SUDMULHOUSE X

68 68 000 064 3 FONDATION DE LA MAISON DU DIACONAT 68 000 448 8 EHPAD RESIDENCE LES VIOLETTES KINGERSHEIM

68 75 005 633 5 SAS MEDICA FRANCE 68 000 449 6 EHPAD KORIAN LA COTONNADE PFASTATT

68 68 000 097 3 HOPITAUX CIVILS DE COLMAR 68 000 479 3 EHPAD DU CENTRE POUR PERSONNES AGEESCOLMAR

68 68 002 045 0 FONDATION PROVIDENCE DE RIBEAUVILLE 68 000 510 5 EHPAD MAISON SAINTE FAMILLE RIBEAUVILLE

68 68 001 148 3 ASHPA 68 000 523 8 EHPAD LES ECUREUILS MULHOUSE

68 68 001 596 3 FONDATION SAINT SAUVEUR 68 001 033 7 EHPAD RESIDENCE LES VOSGES WITTENHEIM

68 68 002 033 6 GRPE HOSP REGION MULHOUSE & SUD ALSACE 68 001 086 5 EHPAD GHRMSA - SITE MOENSCHBERG MULHOUSE X

68 68 000 041 1 CENTRE HOSPITALIER DE PFASTATT 68 001 125 1 EHPAD CH DE PFASTATT PFASTATT X

68 68 001 268 9 ASSOCIATION GEORGES ALLIMANN-ZWILLER 68 001 273 9 SERVICE ACCUEIL DE JOUR PERS AGÉES HIRSINGUE
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Programmation des évaluations ESSMS PA du département du Haut-Rhin 

 

  

Dep
FINESS

EJ
Raison Sociale - Gestionnaire FINESS ET Raison sociale - ET tarifés Commune 1T 2T 3T 4T 1T 2T 3T 4T 1T 2T 3T 4T

68 68 000 026 2 EHPAD DE DANNEMARIE 68 001 127 7 EHPAD DE DANNEMARIE DANNEMARIE X

68 68 001 264 8 RESIDENCE DE LA WEISS 68 001 129 3 EHPAD RESID DE LA WEISS KAYSERSBERG KAYSERSBERG VIGNOBLE X

68 68 000 040 3 EHPAD PUBLIC AUTONOME DE MASEVAUX 68 001 132 7 EHPAD LE CASTEL BLANC MASEVAUX MASEVAUX NIEDERBRUCK X

68 68 000 111 2 CENTRE HOSPITALIER DE MUNSTER 68 001 133 5 EHPAD CENTRE HOSPITALIER MUNSTER MUNSTER X

68 68 000 115 3 EMS INTERCOM CANTON VERT ORBEY 68 001 135 0 EHPAD RM CANTON VERT ORBEY ORBEY X

68 68 000 113 8 HOPITAL DE RIBEAUVILLE 68 001 137 6 EHPAD HOPITAL DE RIBEAUVILLE RIBEAUVILLE X

68 68 002 033 6 GRPE HOSP REGION MULHOUSE & SUD ALSACE 68 001 138 4 EHPAD GHRMSA - SITE RIXHEIM RIXHEIM

68 68 000 117 9 CENTRE HOSPITALIER DE ROUFFACH 68 001 139 2 EHPAD MAISON SAINT JACQUES ROUFFACH X

68 68 000 108 8 HOPITAL INTERCOMMUNAL SOULTZ-ISSENHEIM 68 001 141 8 EHPAD LES CAPUCINES SOULTZ HAUT RHIN X

68 68 000 105 4 HOPITAL INTERCOMMUNAL DU VAL D'ARGENT 68 001 142 6 EHPAD HIVA STE MARIE AUX MINES SAINTE MARIE AUX MINES X

68 68 000 109 6 EHPAD DU BRAND TURCKHEIM 68 001 143 4 EHPAD DU BRAND TURCKHEIM

68 68 001 596 3 FONDATION SAINT SAUVEUR 68 001 144 2 EHPAD RESIDENCE HENRI JUNGCK MOOSCH X

68 67 078 129 3 ASSOCIATION ADELE DE GLAUBITZ 68 001 145 9 EHPAD HOPITAL SAINT VINCENT ODEREN X

68 68 001 148 3 ASHPA 68 001 248 1 EHPAD DE L'ARC MULHOUSE X

68 68 001 282 0 ASSOC GESTION EHPAD DU QUATELBACH 68 001 283 8 EHPAD LE QUATELBACH SAUSHEIM X

68 25 001 868 6 LES BEGONIAS 68 001 367 9 EHPAD KORIAN LES TROIS SAPINS THANN X

68 68 001 368 7 ASSOC DE GESTION RESIDENCE D'ARGENSON 68 001 369 5 EHPAD RESIDENCE D'ARGENSON BOLLWILLER X

68 68 001 403 2 ASS MR DISTRICT ET SIVOM RHIN 68 001 404 0 EHPAD LES MOLENES BANTZENHEIM X

68 68 001 409 9 A.G.I.M.A.P.A.K. 68 001 410 7 EHPAD LA ROSELIÈRE KUNHEIM

68 68 001 413 1 ASSOCIATION LES LYS D'ARGENT 68 001 414 9 EHPAD SUR ST-LOUIS SAINT LOUIS

68 67 001 375 4 UGECAM ALSACE 68 001 443 8 EHPAD DE LUPPACH BOUXWILLER

68 75 007 073 2 SAS SOPRAVIVA 68 001 457 8 EHPAD LA FILATURE MULHOUSE X 

68 68 000 064 3 FONDATION DE LA MAISON DU DIACONAT 68 001 485 9 EHPAD DU DIACONAT COLMAR COLMAR X

68 68 001 686 2 MAISON ACCUEIL HEBGT SOINS P A D 68 001 687 0 EHPAD LES COLLINES RIEDISHEIM X

68 75 072 130 0 FONDATION DE L'ARMEE DU SALUT 68 001 701 9 EHPAD HEIMELIG SITE SEPPOIS LE BAS SEPPOIS LE BAS X

68 68 001 738 1 ASSOCIATION ENTRAIDE PERE FALLER 68 001 740 7 EHPAD PERE FALLER BELLEMAGNY X

68 67 001 033 9 MUTUALITE FRANCAISE ALSACE 68 001 801 7 EHPAD LE VILLAGE RICHWILLER

68 68 001 596 3 FONDATION SAINT SAUVEUR 68 001 871 0 EHPAD POLE DE GERONTOLOGIE ST DAMIENMULHOUSE

68 68 001 900 7 EHPAD INTERCOMMUNAL LES FRAXINELLES 68 001 901 5 EHPAD INTERCOMMUNAL LES FRAXINELLESBERGHEIM X
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Dep
FINESS

EJ
Raison Sociale - Gestionnaire FINESS ET Raison sociale - ET tarifés Commune 1T 2T 3T 4T 1T 2T 3T 4T 1T 2T 3T 4T

68 68 000 026 2 EHPAD DE DANNEMARIE 68 001 127 7 EHPAD DE DANNEMARIE DANNEMARIE X

68 68 001 264 8 RESIDENCE DE LA WEISS 68 001 129 3 EHPAD RESID DE LA WEISS KAYSERSBERG KAYSERSBERG VIGNOBLE X

68 68 000 040 3 EHPAD PUBLIC AUTONOME DE MASEVAUX 68 001 132 7 EHPAD LE CASTEL BLANC MASEVAUX MASEVAUX NIEDERBRUCK X

68 68 000 111 2 CENTRE HOSPITALIER DE MUNSTER 68 001 133 5 EHPAD CENTRE HOSPITALIER MUNSTER MUNSTER X 

68 68 000 115 3 EMS INTERCOM CANTON VERT ORBEY 68 001 135 0 EHPAD RM CANTON VERT ORBEY ORBEY

68 68 000 113 8 HOPITAL DE RIBEAUVILLE 68 001 137 6 EHPAD HOPITAL DE RIBEAUVILLE RIBEAUVILLE X

68 68 002 033 6 GRPE HOSP REGION MULHOUSE & SUD ALSACE 68 001 138 4 EHPAD GHRMSA - SITE RIXHEIM RIXHEIM X

68 68 000 117 9 CENTRE HOSPITALIER DE ROUFFACH 68 001 139 2 EHPAD MAISON SAINT JACQUES ROUFFACH

68 68 000 108 8 HOPITAL INTERCOMMUNAL SOULTZ-ISSENHEIM 68 001 141 8 EHPAD LES CAPUCINES SOULTZ HAUT RHIN

68 68 000 105 4 HOPITAL INTERCOMMUNAL DU VAL D'ARGENT 68 001 142 6 EHPAD HIVA STE MARIE AUX MINES SAINTE MARIE AUX MINES

68 68 000 109 6 EHPAD DU BRAND TURCKHEIM 68 001 143 4 EHPAD DU BRAND TURCKHEIM X

68 68 001 596 3 FONDATION SAINT SAUVEUR 68 001 144 2 EHPAD RESIDENCE HENRI JUNGCK MOOSCH X

68 67 078 129 3 ASSOCIATION ADELE DE GLAUBITZ 68 001 145 9 EHPAD HOPITAL SAINT VINCENT ODEREN X

68 68 001 148 3 ASHPA 68 001 248 1 EHPAD DE L'ARC MULHOUSE

68 68 001 282 0 ASSOC GESTION EHPAD DU QUATELBACH 68 001 283 8 EHPAD LE QUATELBACH SAUSHEIM X

68 25 001 868 6 LES BEGONIAS 68 001 367 9 EHPAD KORIAN LES TROIS SAPINS THANN

68 68 001 368 7 ASSOC DE GESTION RESIDENCE D'ARGENSON 68 001 369 5 EHPAD RESIDENCE D'ARGENSON BOLLWILLER

68 68 001 403 2 ASS MR DISTRICT ET SIVOM RHIN 68 001 404 0 EHPAD LES MOLENES BANTZENHEIM

68 68 001 409 9 A.G.I.M.A.P.A.K. 68 001 410 7 EHPAD LA ROSELIÈRE KUNHEIM X

68 68 001 413 1 ASSOCIATION LES LYS D'ARGENT 68 001 414 9 EHPAD SUR ST-LOUIS SAINT LOUIS X

68 67 001 375 4 UGECAM ALSACE 68 001 443 8 EHPAD DE LUPPACH BOUXWILLER X

68 75 007 073 2 SAS SOPRAVIVA 68 001 457 8 EHPAD LA FILATURE MULHOUSE

68 68 000 064 3 FONDATION DE LA MAISON DU DIACONAT 68 001 485 9 EHPAD DU DIACONAT COLMAR COLMAR

68 68 001 686 2 MAISON ACCUEIL HEBGT SOINS P A D 68 001 687 0 EHPAD LES COLLINES RIEDISHEIM

68 75 072 130 0 FONDATION DE L'ARMEE DU SALUT 68 001 701 9 EHPAD HEIMELIG SITE SEPPOIS LE BAS SEPPOIS LE BAS

68 68 001 738 1 ASSOCIATION ENTRAIDE PERE FALLER 68 001 740 7 EHPAD PERE FALLER BELLEMAGNY

68 67 001 033 9 MUTUALITE FRANCAISE ALSACE 68 001 801 7 EHPAD LE VILLAGE RICHWILLER X

68 68 001 596 3 FONDATION SAINT SAUVEUR 68 001 871 0 EHPAD POLE DE GERONTOLOGIE ST DAMIENMULHOUSE X

68 68 001 900 7 EHPAD INTERCOMMUNAL LES FRAXINELLES 68 001 901 5 EHPAD INTERCOMMUNAL LES FRAXINELLESBERGHEIM X
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Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Pour la directrice générale et par délégation - La
Directrice de l'Autonomie par Intérim,
Marielle TRABANT
Nancy le 04/03/2025















 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, 
des relations institutionnelles  
et transfrontalières 

 
 
 

 

  
 Nancy, le 03 janvier 2025 

 

 

DECISION ARS N°2025-002 DU 03/01/2025                

 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) de la clinique de l’orangerie 

 

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant 

réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 



 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

  
 
 

Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 
aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

Vu l’appel à candidatures dans le cadre de la vacance de poste des représentants des 
usagers des Commissions des Usagers des établissements sanitaires du Grand Est 
lancé par l’ARS Grand Est en direction des associations agrées du système de santé 
du 01 mars 2024 

 

Considérant  Considérant la réception de la candidature unique de Madame KUBICKI Eve pour le 
poste de représentante des usagers au sein de la Commission des Usagers de cet 
établissement, en remplacement de son poste de suppléant, et le fait que cette 
candidature respecte les conditions stipulées par les articles du Code de la Santé 
Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désignée en qualité de représentante des usagers au sein de la Commission des 

Usagers (CDU) de la clinique de l’Orangerie : 

Représentant des usagers Association 

Titulaire 1 KUBICKI Eve UFC que choisir 

 

Article 2 : La durée du mandat de madame KUBICKI Eve est fixée à trois ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée représentante des usagers désignée, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 
P/la Directrice Générale de l’ARS Grand 
Est 
La Directrice du Cabinet, des relations 
institutionnelles et transfrontalières, 

 
Dominique THIRION 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations  Institutionnelles et
Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 05/03/2025

http://www.telerecours.fr/


 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, 
des relations institutionnelles  
et transfrontalières 

 
 
 

 

  
 Nancy, le 14 février 2025 

 

 

DECISION ARS N°2025-0071 DU 14/02/2025                

 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) du centre hospitalier de Vitry le François 

 

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant 

réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 



 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

  
 
 

Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 
aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

Vu l’appel à candidatures dans le cadre de la vacance de poste des représentants des 
usagers des Commissions des Usagers des établissements sanitaires du Grand Est 
lancé par l’ARS Grand Est en direction des associations agrées du système de santé 
du 01 mars 2024 

 

Considérant  Considérant la réception de la candidature unique de Madame KHER Francine pour le 
poste de représentante des usagers au sein de la Commission des Usagers de cet 
établissement, et le fait que cette candidature respecte les conditions stipulées par les 
articles du Code de la Santé Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désignée en qualité de représentante des usagers au sein de la Commission des 

Usagers (CDU) du centre hospitalier de Vitry le François : 

Représentant des usagers Association 

Suppléant 1 KHER Francine 

Fédération nationale des visiteurs de 

malades dans les établissements 

hospitaliers 

 

Article 2 : La durée du mandat de madame KHER Francine est fixée à trois ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée à la représentante des usagers désignée, ainsi que transmise pour information au directeur 
de l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 
P/la Directrice Générale de l’ARS Grand 
Est 
La Directrice du Cabinet, des relations 
institutionnelles et transfrontalières, 

 
Dominique THIRION 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations  Institutionnelles et
Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 05/03/2025

http://www.telerecours.fr/


 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, 
des relations institutionnelles  
et transfrontalières 

 
 
 

 

  
 Nancy, le 14 février 2025 

 

 

DECISION ARS N°2025-0072 DU 14/02/2025                

 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) du centre hospitalier de la haute vallée de la Moselle 

 

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant 

réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 



 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

  
 
 

Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 
aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

Vu l’appel à candidatures dans le cadre de la vacance de poste des représentants des 
usagers des Commissions des Usagers des établissements sanitaires du Grand Est 
lancé par l’ARS Grand Est en direction des associations agrées du système de santé 
du 01 mars 2024 

 

Considérant  Considérant la réception de la candidature unique de Monsieur KUNTZ Damien pour le 
poste de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers de cet 
établissement, et le fait que cette candidature respecte les conditions stipulées par les 
articles du Code de la Santé Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) du centre hospitalier de la haute vallée de la Moselle : 

Représentant des usagers Association 

Suppléant 2 KUNTZ Damien Coordination nationale comités Défense 

 

Article 2 : La durée du mandat de monsieur KUNTZ Damien est fixée à trois ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 
P/la Directrice Générale de l’ARS Grand 
Est 
La Directrice du Cabinet, des relations 
institutionnelles et transfrontalières, 

 
Dominique THIRION 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations  Institutionnelles et
Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 05/03/2025

http://www.telerecours.fr/


 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-0082 DU 03/03/2025                

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) du Centre Hospitalier Spécialisé de Jury 

 

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant 

réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 



Considérant  la réception de la candidature de M. DITGEN André pour le poste de représentant des 
usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement et le fait que cette 
candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de la Santé Publique 
précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) du Centre Hospitalier Spécialisé de Jury : 

Représentant des usagers Association 

Titulaire 1 DITGEN André Union des Familles Laïques de Moselle 

 

Article 2 : La durée du mandat de M. DITGEN André est fixée à trois ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 05/03/2025

http://www.telerecours.fr/


 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-0084 DU 03/03/2025                

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) de la Clinique de l’Orangerie 

 

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant 

réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 

  
 
 



Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 
aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

Considérant  la réception de la candidature de M. WOHLHUTER Daniel pour le poste de représentant 
des usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement et le fait que 
cette candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de la Santé 
Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) de la Clinique de l’Orangerie : 

Représentant des usagers Association 

Suppléant 1 WOHLHUTER Daniel 
Fédération Nationale des Associations de 

Retraités (FNAR) 

 

Article 2 : La durée du mandat de M. WOHLHUTER Daniel est fixée à trois ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 
P/la Directrice Générale de l’ARS Grand 
Est 

 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 05/03/2025

http://www.telerecours.fr/


 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-0087 DU 03/03/2025                

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) du Centre Paul Strauss 

 

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant 

réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 

  
 
 



Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 
aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

Considérant  la réception de la candidature de Mme MEYER MEURET Christine pour le poste de 
représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement 
et le fait que cette candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de 
la Santé Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) du Centre Paul Strauss : 

Représentant des usagers Association 

Suppléant 2 MEYER MEURET Christine 
Fédération Nationale des Associations de 

Retraités (FNAR) 

 

Article 2 : La durée du mandat de Mme MEYER MEURET Christine est fixée à trois ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 
P/la Directrice Générale de l’ARS Grand 
Est 

 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 05/03/2025

http://www.telerecours.fr/


 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-0089 DU 03/03/2025                

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) du Centre Hospitalier Spécialisé de Fains-Véel 

 

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant 

réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 



Considérant  la réception de la candidature de M. REVERSAT François pour le poste de représentant 
des usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement et le fait que 
cette candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de la Santé 
Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) du Centre Hospitalier Spécialisé de Fains-Véel : 

Représentant des usagers Association 

Suppléant 2 REVERSAT François 

Union Nationale des Familles et Amis de 

Personnes Malades et/ou Handicapées 

Psychiques (UNAFAM) de la Meuse 

 

Article 2 : La durée du mandat de M. REVERSAT François est fixée à trois ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 05/03/2025

http://www.telerecours.fr/


 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-0092 DU 04/03/2025                

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) de l’Hospitalisation à domicile Centre Alsace  

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant 

réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature Mme BALTHAZARD Annie pour le poste de représentant 
des usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement et le fait que 
cette candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de la Santé 
Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) de l’Hospitalisation à domicile Centre Alsace : 

 

Représentant des usagers Association 

Suppléant 2 BALTHAZARD Annie Alsace Cardio  

 

Article 2 : La durée du mandat de Mme BALTHAZARD Annie est fixée à trois ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 05/03/2025

http://www.telerecours.fr/
















 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-0091 DU 04/03/2025                

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) du Centre hospitalier intercommunal Lauter Wissembourg  

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant 

réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de M. GRUBER Benoît pour le poste de représentant des 
usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement et le fait que cette 
candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de la Santé Publique 
précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) du Centre hospitalier intercommunal Lauter Wissembourg : 

Représentant des usagers Association 

Suppléant 1 GRUBER Benoît 
Association des accidentés de la vie 

(FNATH) 

 
 

Article 2 : La durée du mandat de M. GRUBER Benoît est fixée à trois ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 05/03/2025

http://www.telerecours.fr/


 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-0090 DU 04/03/2025                

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) du Groupement de Coopération Sanitaire Plateforme d'Aval sur le Territoire 

Champagne Sud  

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant 

réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 



Considérant  la réception de la candidature de Mme Nicole BERTINI pour le poste de représentant 
des usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement et le fait que 
cette candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de la Santé 
Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) du Groupement de Coopération Sanitaire Plateforme d'Aval sur le Territoire Champagne Sud : 

Représentant des usagers Association 

Titulaire 2 BERTINI Nicole 
Association des patients souffrants du 

syndrome de l’intestin irritable (AAAVAM) 

 
 

Article 2 : La durée du mandat de Mme BERTINI Nicole est fixée à trois ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 05/03/2025

http://www.telerecours.fr/





































































	Édition du 7 mars 2025

